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0. PRÉSENTATION DE L’INSTITUTION

0.1 La Commission Nationale des Droits de l’Homme de la République Démocratique du Congo est une Institution d’appui à la démocratie créée par la Loi n° 13/011 du 21 mars 2013. Elle est chargée de la promotion et la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales
 ;
0.2. Elle est indépendante, pluraliste, apolitique et dotée de la personnalité juridique. Elle jouit de l’autonomie administrative, financière et technique. Organisme technique et consultatif, elle veille au respect des droits  de l’homme et des mécanismes de garantie des libertés fondamentales ;
0.3. Dans l’accomplissement de sa mission, elle n’est soumise qu’à l’autorité de la loi et, exerce son action à l’égard des personnes physiques ou morales tant publiques que privées se trouvant sur le territoire national ou à l’étranger. Elle exerce également son action à l’égard des personnes physiques, victimes ou auteurs, et des personnes morales auteurs des violations des droits de l’homme ;
0.4. Dans son mandat, la Commission Nationale des Droits de l’Homme de la République Démocratique du Congo est appelée notamment à : veiller à l’application des normes juridiques nationales et des instruments juridiques régionaux et internationaux relatifs aux droits de l’homme dûment ratifiés par la République Démocratique du Congo ; formuler des recommandations pour la ratification des instruments juridiques régionaux et internationaux des droits de l’homme ; dresser des rapports sur l’état d’application des normes nationales et des instruments juridiques internationaux en matière des droits de l’homme ; contribuer à la préparation des rapports que la République Démocratique du Congo présente devant les organisations internationales, en application de ses obligations conventionnelles dans le domaine des droits de l’homme ;
0.5. La Commission Nationale des Droits de l’Homme de la République Démocratique du Congo est Membre du Global Alliance of National Human Rights Institutions (GANHRI) et, elle vient d’être accréditée au statut « A » des INDH par le Comité International de Coordination des Institutions Nationales des Droits de l’Homme depuis le 18 juillet 2018.

0.6. Depuis son entrée en fonction le 23 juillet 2015, la Commission Nationale des Droits de l’Homme de la République Démocratique du Congo a déjà publié et transmis avec des recommandations, aux institutions visées à l’article 7 al. 1er de sa Loi organique : 2 Rapports annuels d’activités, 3 Rapports ponctuels d’enquête sur les violations des droits de l’homme lors des manifestations publiques, 12 Rapports mensuels sur la situation des droits de l’homme et des défenseurs des droits de l’homme, 2 Rapports d’enquête sur les droits économiques, sociaux et culturels, 2 Rapport ponctuels d’enquête sur les violations des droits de l’homme dans le Kasaï (Phénomène Kamuina Nsapu) et au Nord-Kivu (Groupes armés) ainsi que 4 avis sur des questions relatives à l’accès aux droits ;
0.7. Elle a déjà soumis une Contribution au titre de l’Examen Périodique Universel 3ème cycle du Conseil des Droits de l’Homme et 1 Rapport parallèle au titre du 8ème Rapport périodique de la RDC relatif à la mise en œuvre de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes ;
0.8. C’est pour la première fois, après plus de trois ans et demi de fonctionnement, que la CNDH – RDC soumet au Comité contre la torture, un Rapport parallèle concernant la mise en œuvre, par la RDC, de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre 1984.
Rapport parallèle de la Commission Nationale des Droits de l’Homme soumis au titre du 2ème Rapport périodique de la République Démocratique du Congo sur la mise en œuvre de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

I. LIMINAIRE
1.1. Le présent Rapport est soumis par la CNDH – RDC, en application de la Déclaration E/CN.6/2008/CRP.1E/CN.6/2008/CRP.1 du 11 février 200811 février 2008 relative à la relation du Comité avec les Institutions Nationales des Droits de l’Homme ;
1.2. Il est parallèle au 2ème Rapport périodique de la République Démocratique du Congo sur la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;
1.3. Les informations qui y sont contenues résultent, d’une part, des données recueillies, entre novembre 2018 et janvier 2019, auprès des institutions et certains services étatiques-clé chargés de la mise en œuvre de la Convention contre la torture et, d’autre part, celles collectées entre mai et décembre 2017, auprès des Organisations de la société civile partenaires de la CNDH – RDC, lors des différentes réunions mensuelles d’échanges d’informations sur la situation des droits de l’homme à Kinshasa et en Provinces et, complétées par la recherche documentaire ;
1.4. Il porte essentiellement les observations de la CNDH – RDC en rapport avec les réponses fournies par la partie gouvernementale sur la liste des points à traiter précédant la présentation du 2ème Rapport périodique RDC, concernant la mise en œuvre de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (II) et les recommandations de la CNDH – RDC formulées à l’endroit de la RDC en tant qu’Etat Partie à la Convention (III).
II. OBSERVATIONS DE LA CNDH – RDC EN RAPPORT AVEC LES RÉPONSES FOURNIES PAR LA PARTIE GOUVERNEMENTALE A LA LISTE DE POINTS A TRAITER PRÉCÉDANT LA PRÉSENTATION DU 2EME RAPPORT PÉRIODIQUE DE LA RDC, CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION CONTRE LA TORTURE ET AUTRES PEINES OU TRAITEMENTS CRUELS, INHUMAINS OU DÉGRADANTS
2.1. Depuis son installation le 23 juillet 2015, la CNDH – RDC a été informée que la République Démocratique du Congo a choisi la « Procédure simplifiée » pour la soumission des Rapports au Comité contre la torture ;
2.2. De ce fait, elle se réjouit qu’à ce jour, la RDC ait réussi à combler ses retards dans la soumission au Comité contre la torture, des Rapports (initial et périodiques) ainsi qu’il résulte de la transmission, en mars 2017, du 2ème Rapport périodique sur la mise en œuvre de la Convention ;
2.3. En revanche, bien qu’ayant pris part à l’atelier de validation de ce 2eme rapport périodique de la RDC tenu à Kinshasa les 13 et 14 mars 2017, auquel ont également participés les organisations thématiques de la société civile, les Membres et Experts du Comité Interministériel des Droits de l’Homme (CIDH), organe de l’Etat chargé d’élaboration et de suivi des rapports initiaux et périodiques des droits de l’homme, les réponses fournies par la partie gouvernementale à la liste des Points à traiter précédant la présentation de ce 2eme rapport périodique suscitent toutefois, les observations ci-après de la part de la CNDH – RDC :
Articles 2 – 4 de la Convention
1. Veuillez indiquer quelles mesures ont été prises par le Gouvernement de la République Démocratique du Congo afin d’intégrer dans sa législation interne une définition de la torture conforme à l’article 1er de la Convention, et criminaliser les actes de torture. En particulier, veuillez fournir des informations sur l’état d’avancement du projet de loi visant à ériger la torture en infraction pénale, déposé devant le Parlement depuis 2004, ainsi que sur toute proposition de loi introduite depuis 2005.
· En 2011, le Parlement de la République a adopté une la Loi n°11/008 du 09 juillet 2011 portant criminalisation de la torture.
· Cette loi est bel et bien conforme aux exigences contenues dans la Convention de l’ONU contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
· Cependant, plus de 7 ans après sa promulgation par le Président de la République et sa publication au Journal Officiel, « cette loi ne produit pas encore les effets escomptés notamment en ce qui concerne la réduction du taux toujours élevé de violation du droit à l’intégrité physique des personnes par la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants », faute de large vulgarisation auprès des acteurs-clé ainsi que des parties prenantes et des populations.
2. Veuillez fournir des informations à jour sur la coopération entre les autorités gouvernementales et la société civile dans la promotion et la protection des droits de l’homme en particulier dans la lutte contre la torture. 
· Il est vrai que le Gouvernement entretient une coopération avec les organisations de la société civile, ainsi qu’il résulte d’une part, des activités de promotion notamment lors de la célébration des journées internationales des droits de l’homme et, d’autre part, celles relatives à la protection à travers des Missions conjointes d’enquête sur la situation des droits de l’homme à l’issue des manifestations publiques organisées à Kinshasa les 19 et 20 septembre 2016 puis 19, 20 et 21 décembre 2016, initiées par le Ministère des Droits Humains, cependant, les principales structures chargées de formaliser ce cadre de coopération à savoir : l’Entité de Liaison des Droits de l’Homme et la Cellule de Protection des Défenseurs des Droits de l’Homme, ont été certes créées par Décret du 1er Ministre et Arrêté du Ministre de la Justice et Droits Humains puis officiellement installées, n’ont pu être rendues « fonctionnelles » et « opérationnelles » jusqu’à ce jour.
3. Veuillez indiquer les mesures prises pour prévenir la détention arbitraire, la torture et les traitements cruels, inhumains ou dégradants ; et, éliminer l’impunité des auteurs présumés de ces actes, notamment au moyen d’enquête approfondie, d’incrimination de leurs auteurs et d’indemnisation des victimes. 
· Plusieurs informations fournies par la partie gouvernementale, en réponse à ce point, manquent de référentielles, en ce qui concerne la catégorie et le nombre de personnes cibles dont les capacités ont été effectivement renforcées.
· De même, la Lettre n°0905/PNC/CiatGen/084/SVJur&Cont/2015 du 07 mai 2015 portant humanisation des services du Commissariat Général de la Police Nationale congolaise n’a point suscité des travaux d’humanisation des conditions de la garde à vue en ces lieux, restés inchangés à la date de la soumission du présent Rapport, à l’exemple des deux cachots du Commissariat Provincial de la PNC ville de Kinshasa.
· En 2017, la CNCH a même enregistré une plainte pour décès pendant la garde à vue dans l’un des cachots du Commissariat Provincial de la Police Nationale à Kinshasa.
4. Compte tenu de la dégradation des droits de l’homme sur l’ensemble du territoire de la RDC (allégations d’arrestations arbitraires et massives, de torture, de viols et de mauvais traitements), veuillez indiquer comment l’Etat partie entend élaborer un plan cohérent visant à assurer la sécurité sur son territoire, en particulier dans l’Est du pays, et à prévenir l’incidence de ces actes.
Pas d’observation.
5. Veuillez indiquer les mesures prises pour que tout lieu de détention soit sous autorité judiciaire, en accord avec la décision présidentielle du 8 mars 2001. Veuillez indiquer si les lieux de détention suivants, entre autres, sont déjà sous contrôle judiciaire: (a) Le cachot de la Garde républicaine à la Botte; (b) Le cachot du camp Saïo; (c) Le cachot de la 10e Région militaire du Sud-Kivu; (d) Le cachot de l’ANR à Bukavu. 
· Depuis son installation, la CNDH – RDC a été informée que certains cachots se trouvant à Kinshasa et dans chacune des 25 Provinces de la RDC, continuent d’échapper au contrôle de l’autorité judiciaire (Ministre de la Justice, Ministre de la Défense, Magistrats des Parquets civil et militaire).
· En plus des cachots désignés dans le point 5 de la Liste des points à traiter, s’ajoute aussi celui de la Direction des Renseignements militaires à Kinshasa (ex-DEMIAP).
· Des Magistrats des Parquets civil ou militaire se sont souvent plaints des limites d’accès qui leur sont opposées par les responsables de ces cachots pour procéder à une quelconque visite.

· Ces mêmes Magistrats se sont aussi et surtout plaints de ce que plusieurs personnes, gardées à vue en ces lieux pendant plusieurs semaines voire des mois, sont pour la plupart transférées au Parquet parfois avec des traces de torture ou de mauvais traitements et souvent sans dossier ou sans pièces de procédures (PV d’audition devant l’OPJ, PV de saisie de « suspects » ou « prévenus » PV de saisie de biens ayant servi à la commission de l’infraction), en dépit de la Directive n° AG/0793/10 du 23 juin 2010 de l’Auditeur Général sur la torture ainsi que de la Circulaire n° 04/008/In/PGR/70 du 16 mai 1970 du Procureur Général de la République relative à l’action des Officiers de Police Judiciaire.
· Cette situation entraîne une violation des règles de compétence et de procédure notamment en ce qui concerne le « délai constitutionnel et légal de la garde à vue » des personnes arrêtées et l’autorité judiciaire compétente pour apprécier de l’opportunité des poursuites ou non contre ces personnes.

6. Veuillez fournir des informations sur les mesures prises pour fermer tous les lieux ou centres de rétention non autorisés. 
· S’il est vrai qu’il n’existe plus de centres de rétention en RDC, cependant, certains cachots des Services de Renseignements ou de Sécurité sont parfois utilisés pour pratiquer, d’une manière ou d’une autre, la rétention des personnes, ce qui se traduit par le nombre de jours, semaines ou mois de garde à vue en ces lieux.
· Certaines personnes qui y sont gardées à vue pendant plusieurs jours, semaines ou mois sont souvent remises en liberté sans avoir été présentées devant le Parquet.

7. Veuillez indiquer les mesures prises visant à renforcer l’indépendance du pouvoir judiciaire et former les magistrats afin d’améliorer l’efficacité des enquêtes et l’adoption des décisions judiciaires conformes aux normes internationales applicables en la matière. A cet effet, veuillez indiquer si les projets de loi sur le Statut des magistrats et le Conseil Supérieur de la Magistrature ont été adoptés. Dans le cas contraire, veuillez en expliquer les raisons. 
· Depuis 2015, l’on note plusieurs avancées en ce qui concerne la formation et le renforcement des capacités Magistrats des juridictions civiles et militaires sur les notions des droits de l’homme y compris les techniques et méthodes d’enquête pour les infractions de torture.
· Depuis cette date, des juridictions militaires se sont montrées plus indépendantes et efficaces dans la lutte contre la torture, à travers des décisions de condamnation qu’elles ont prononcées contre des sous-officiers et officiers de l’Armée et de la Police, reconnus coupables des faits ou actes de torture.
· Seulement, les victimes en faveur desquelles des dommages-intérêts ont été alloués par une décision judiciaire, à titre de réparation pour le préjudice subi, continuent de déplorer l’absence de fonds disponibles quant à ce.

8. Existe-t-il un projet de loi visant à établir une Institution nationale indépendante destinée à la promotion et à la protection des droits de l’homme, afin de remplacer l’observatoire national des droits de l’homme ?
Pas observation.

9. Veuillez indiquer les mesures prises pour s’assurer que les juridictions militaires se cantonnent à juger uniquement des militaires pour des infractions militaires, et ceci en accord avec les dispositions applicables en la matière. A cet effet, veuillez fournir des explications sur la comparution de civils devant des tribunaux militaires.
Pas observation.

10. Quelles ont été les mesures administratives ou législatives prises pour instruire les agents étatiques et les éléments des forces de sécurité (FARDC, PNC, services de renseignements, etc.) de l’interdiction de recourir à la torture et aux traitements cruels, inhumains et dégradants au cours des interrogatoires et de la détention.
Pas observation.

11. Veuillez fournir des informations sur les mesures législatives et administratives prises pour assurer la protection des populations civiles dans les zones de conflits armés, notamment celles des femmes et des enfants contre les violences sexuelles et le viol. L’Etat partie dispose-t-il d’une stratégie pour lutter contre le viol systématique comme arme de guerre, et par conséquent comme forme de torture, et assurer la réadaptation des victimes de ces actes.
Pas observation.

12. Quelles sont les mesures pratiques mises en place dans les cas des violences sexuelles pour lutter contre les règlements à l’amiable au niveau de la famille, des notables traditionnels, des autorités administratives locales, de la Police ou encore du parquet/auditorat et s’assurer que les auteurs soient sanctionnés de manière proportionnelle à la gravité des actes commis ?
Pas observation.

13. Veuillez indiquer le nombre de forces et de services de sécurité dotés de pouvoirs d’arrestation, de détention et d’enquête ainsi que les mesures prises pour que la Police reste la principale institution responsable de l’application des lois. 
· S’il est vrai que les trois Services de Renseignements et de Sécurité, cités dans la réponse fournie par la partie gouvernementale au point 13, sont dotés du pouvoir de procéder à des arrestations de personnes et, de les garder à vue dans le respect du délai constitutionnel et légal de 48 heures ou, tout au plus, 72 heures si les impératifs de l’enquête l’exigent, ils n’ont cependant pas dans leurs attributions le pourvoir de procéder à la détention de ces personnes, au-delà du délai légal. 
· Car, la détention c’est-à-dire la privation de liberté, au-delà du délai de la garde à vue, est plutôt de la compétence du Parquet par voie de Mandat d’arrêt provisoire et des Tribunaux de Paix par voie d’ordonnance sur saisine du Parquet.
· Depuis son installation, la CNDH – RDC a été informée de la présence des personnes ayant été gardée à vue dans les cachots de ces deux premiers Services pendant plusieurs jours, semaines voire des mois dont certaines ont été remises en liberté.

· Dans ses Rapports ponctuels rendus publics à l’issue des visites des Prisons et autres lieux de détention, la CNDH – RDC a eu l’occasion de dénoncer cette situation auprès des institutions visées à l’article 7 de la Loi organique n° 13/011 du 21 mars 2013 portant institution, organisation et fonctionnement de la Commission Nationale des Droits de l’Homme.
14. Veuillez indiquer : (a) Le nombre moyen d’affaires en Instance de jugement par juge à différents niveaux du système judiciaire, relative à des plaintes pour torture ou traitement cruel, inhumain ou dégradant ; (b) Le nombre d’agent de police et de sécurité pour 100.000 habitants ainsi que leur répartition sur le territoire de l’Etat partie ; (c) Le nombre de procureurs et de juges pour 100.000 habitants ainsi que leur répartition sur le territoire de l’Etat partie ;
· Les réponses fournies par la partie gouvernementale à ce point demeure insuffisantes car, elle ne renseignement pas le nombre moyen d’affaires pendantes ou déjà jugées, après saisine pour des cas de torture ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, par les juridictions de l’ordre judiciaire civil ou militaire.
· Elles ne renseignent non plus le nombre ne serait-ce qu’à titre indicatif, d’agents de police ayant pour mission la sécurité des personnes et de leurs biens en RDC.
15. Veuillez indiquer les mesures prises pour accélérer le processus de désarmement des milices et groupes armés notamment les Forces démocratiques de libération du Rwanda, les Interahamwe, les Rastas, les Maï-Maï et autres groupes, ainsi que l’a recommandé l’expert indépendant sur la situation des droits de l’homme en RDC, dans son rapport au Conseil des droits de l’homme en date du 21 février 2007. (A/HRC/4/7, page 2)
Pas d’observation.

Article 3 de la Convention

16. Veuillez fournir des informations sur la législation en vigueur dans l’Etat partie en ce qui concerne l’expulsion, le refoulement ou l’extradition de ressortissants étrangers vers un pays tiers, notamment dans le cas où il y a des motifs sérieux de croire que ces personnes risquent d’être soumises à la torture.
Pas d’observation.

Articles 5, 6, 7 et 8 de la Convention

17. Veuillez fournir des informations sur les mesures prises pour établir la compétence de l’Etat partie sur des actes de torture, lorsque l’auteur présumé se trouve sur tout territoire sous sa juridiction, dans le but soit de l’extrader ou de le poursuivre.
Pas d’observation.

Article 11 de la Convention

18. Veuillez fournir des informations détaillées sur les mesures prises pour garantir que toute personne détenue soit enregistrée formellement et conduite devant un juge dans un délai de quarante-huit heures conformément à l’article 28 du code de procédure pénale, pour garantir son droit à recevoir l’assistance d’un avocat de son choix, à être examinée par un médecin et à contacter sa famille ou quelqu’un de son choix dès les premières heures de la garde à vue. 
· Les dispositions de la Constitution du 18 février 2006 et du Code de Procédure Pénale congolais sont éloquentes en ce qui concerne le délai de la garde à vue, celui de la détention préventive, le ministère de l’Avocat à toutes les étapes d’une procédure judiciaire c’est-à-dire l’assistance du « suspect » devant l’Officier de Police Judiciaire, l’assistance de l’« inculpé » devant l’Officier du Ministère Public au Parquet ou encore la présentation de l’« accusé » devant le Juge, l’interdiction de l’utilisation de la torture à toutes ces étapes même au moment de l’arrestation de la personne.
· C’est la mise en application et le respect, par les autorités chargées de l’application des Lois, de toutes ces dispositions constitutionnelles et légales que se pose le plus de problème.
· La plupart des autorités chargées de l’application des lois qui procèdent ou font procéder à des arrestations, suivies de garde à vue ou détention, respectent difficilement soit intentionnellement, soit par ignorance, les dispositions constitutionnelles ou légales en la matière.
19. Quelles mesures ont été prises pour faciliter l’accès aux lieux de détention aux magistrats du parquet/auditorat militaire, aux organisations de défense des droits de l’homme et aux membres du personnel du Bureau du Haut-Commissariat aux Droits de l’Homme ? 
· Jusqu’en 2015, la RDC comptait 167 Prisons Centrales dans lesquelles sont gardés aussi bien des personnes condamnées et appelées à y purger des peines ainsi que des personnes qui y sont en détention en attendant l’issue de la procédure judiciaire ouverte contre elles et qui sont appelées des « détenues ».
· 73 de ces Prisons, devenues inopérationnelles à cause soit de délabrement, soit d’incapacité structurelle à abriter une administration pénitentiaire, ont d’ailleurs disparu de la cartographie pénitentiaire. Il n’en reste plus que 135 dont deux à Kinshasa.

· L’accès à ces Prisons d’une part pour les autorités judiciaires notamment les Magistrats du Parquet et, d’autre part, pour les Organisations de défenses des droits de l’homme et les membres du personnel du Bureau de représentation du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme ne se pose pas du tout de problème car, il suffit de se conformer aux exigences contenues dans l’Ordonnance n° 344 du 17 septembre 1965 portant régime pénitentiaire en RDC.

· Cependant, la situation n’est pas du tout la même en ce qui concerne l’accès aux « lieux de détention » c’est-à-dire les cachots tenus notamment par certains Camps militaires et les services de renseignements et de sécurité : Agence Nationale des Renseignements (ANR) ou Direction Générale des Renseignements Militaires (ex-DEMIAP).
· Même les autorités judiciaires ne parviennent à visiter régulièrement et en toute autorité, les cachots tenus par certains services de sécurité et de renseignements cités ci-avant.

20. Veuillez donner des renseignements sur toute loi d’exception ou antiterroriste susceptible de limiter les garanties accordées à la personne détenue, en particulier le droit d’être entendu par un juge dans le plus bref délai, celui de contacter des membres de sa famille et de les informer de la situation, ainsi que l’accès à un avocat et un médecin, dès le début de la privation de la liberté. 
La CNDH n’a jusque-là pas connaissance d’une loi restrictive des droits reconnus et garantis aux personnes détenues en RDC.

21. Veuillez indiquer les mesures prises pour mettre fin aux pratiques contraires à l’ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus, en particulier pour réduire la surpopulation dans les prisons, le nombre de personnes placées en détention provisoire, tout en garantissant que les enfants et les femmes soient séparés des adultes et des hommes, et remédier à l’insuffisance des conditions sanitaires et de nourriture, notamment dans le Sud-Kivu. 
· L’Ordonnance n° 344 du 17 septembre 1965 portant régime pénitentiaire en RDC est considéré jusqu’à ce jour comme le principal texte qui régit l’organisation et le fonctionnement de l’Administration pénitentiaire.
· Lors des états généraux de la Justice tenus du 27 avril au 02 mai 2015 à Kinshasa, l’Ordonnance précitée a été jugée inopérante, au regard de l’évolution du contexte international caractérisé par le souci d’humaniser le plus que possible les conditions de vie en milieu carcéral.
· Parmi les 21 textes législatifs et règlementaires prioritaires à réviser et/ou adopter en application de la nouvelle Politique Nationale de Réforme de la Justice, il figure également l’Ordonnance n° 344 du 17 septembre 1965 portant régime pénitentiaire considérée comme ne répondant plus aux exigences contenues dans les instruments internationaux pertinents.
· En dépit de la création et la mise en place, par Arrêté n°029/CAB/MIN/J&DH/2013 du 28 janvier 2013, des Comités Locaux d’Encadrement de la Gestion du budget des Prisons Centrales et Camp de Détention, les conditions de vie en milieux carcéral en RDC demeure toujours précaires, en raison du taux encore faible du budget destinées au fonctionnement et à la gestion quotidienne des établissements pénitentiaires.
22. Veuillez fournir des informations sur les mesures prises pour éradiquer le recours aux châtiments corporels, à la mise au secret et à la privation de nourriture à titre de mesure disciplinaire. 
· Depuis son entrée en fonction, la CNDH – RDC n’a pas connaissance du recours aux châtiments corporels dans les Prisons ou autres lieux de détention.
· Cependant, parmi les nombreuses plaintes qui lui ont été adressées par des personnes physiques ou morales, entre juillet 2016 et juillet 2018, certaines d’entre-elles étaient en rapport avec des allégations relatives à l’existence des « cachots secrets » qui auraient été tenus par les Services de Renseignements et qu’elle n’a ne parvient à identifier jusque-là, même lors et à l’issue des visites des Prisons et autres lieux de détention qu’elle a effectuée à Kinshasa la capitale ainsi que dans les chefs-lieux des 25 Provinces de la RDC en 2016 et 2017, ce dont elle promet de poursuivre ses enquêtes.
23. Veuillez indiquer : 
(a) Le nombre de plaintes, d’enquêtes, de mises en examen, de procédures, de condamnation, et de décisions visant à la réparation et l’indemnisation des victimes pour des actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
· S’agissant du nombre de : plaintes, enquêtes, mise en examen, procédures, condamnations, décisions visant la réparation et l’indemnisation des victimes d’actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la CNDH avoue s’être heurtée, elle-même, à un problème de collecte des données statistiques désagrégées ou ventilées selon qu’il s’agisse des juridictions civiles ou militaires, puisque les Greffes de celles-ci qui sont censées les fournir chaque fois que de besoin ne possèderaient que des données statistique éparses quant à ce.
· S’agissant du nombre et de l’emplacement des lieux de détention, il faut dire qu’en droit congolais, les Sous-Commissariats de Police ne sont pas autorisés à procéder à la garde à vue des personnes arrêtées. 
· De ce fait, ils ne sont pas autorités à détenir des cachots, autrement dit des lieux de privation de liberté.
· Toute personne contre qui une décision de placement en garde à vue a été prise et donc de privation de liberté, par un Officier de Police Judicaire, devra impérativement être gardée dans les locaux d’un Commissariat du ressort.
· Si, à l’expiration du délai de 48 heures ou exceptionnellement 72 heures, l’Officier de Police Judiciaire estime qu’il existe contre le/la gardé (e) à vue des indices sérieux de culpabilité et que celui-ci ou celle-ci ne peut être remis (e) en liberté, il doit le ou la mettre à la disposition du Parquet de ressort.
(b) Le nombre et l’emplacement de tous les lieux de détention.
· Avant le passage à 25 Provinces plus la ville de Kinshasa, la RDC comptait 167 Prisions réparties sur 11 Provinces à savoir :

· Kinshasa (2 Prisons) ; Province du Bandundu (20 Prisons) ; Province du Bas-Congo (12 Prisons) ; Province de l’Equateur (28 Prisons) ; Province Orientale (34 Prisons) ; Province du Nord-Kivu (7 Prisons) ; Province du Sud-Kivu (12 Prisons) ; Province du Maniema (7 Prisons) ; Province du Katanga (22 Prisons) ; Province du Kasaï Occidental (10 Prisons) ; Province du Kasaï Oriental (13 Prisons).

· 73 de 167 Prisons ne sont plus opérationnelles et ont d’ailleurs disparu de la cartographie pénitentiaire à cause notamment de leur « incapacité infrastructurelle à abriter un établissement pénitentiaire » (délabrement très avancé)
.

· Mais, avec l’entrée en vigueur, le 28 février 2015, de la Loi de programmation de l’installation des nouvelles Provinces ayant consacré le passage effectif de la RDC à 25 Provinces plus la Ville de Kinshasa qui a le statut de Province
, certaines des 94 Prisons encore opérationnelles sont géographiquement sorties d’une Province pour se retrouver désormais dans l’autre, alors que la population carcérale à Kinshasa et dans certaines Provinces n’a toujours pas reculé, à cause de la forte présence en milieu carcéral de personnes en détention préventive, ayant en majorité dépassé le délai légal.
· Avec la nouvelle configuration, certaines Prisons sont celles qui existaient dans l’ancienne cartographie mais se retrouvent désormais dans aucun territoire des 25 nouvelles Provinces.
· La réduction du nombre de Prisons dans les Provinces de la RDC a entraîné entre-autres conséquences :

a. le transfèrement et/ou le déplacement d’inculpés, contre lesquels un mandat d’arrêt provisoire a été décerné par le Parquet ainsi que de détenus ou prisonniers d’un territoire où se trouvait un centre de détention mais fermé, vers le centre de détention se trouvant désormais dans un autre territoire
b. une surpopulation carcérale si la capacité d’accueil du centre de détention se trouvant dans un territoire et, appelé à recevoir des inculpés contre lesquels un mandat d’arrêt provisoire a été décerné, est faible
· La CNDH entend entreprendre de nouvelles visites de Prisons et, ce n’est qu’à l’issue de celles-ci qu’elle pourra compléter ces données et rendre publique sa cartographie sur la « situation » plus ou moins complète des établissements pénitentiaires en RDC concernant notamment leur date de création, situation géographique, capacité initiale d’accueil, population carcérale actualisée et ventilée, en mettant en exergue les cas de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
(c) La durée maximum et la durée moyenne de la détention provisoire.
Garde à vue 
(Art. 18 alinéa 4 de la Constitution du 18 février 2006 telle que modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains de ses articles)
Durée légale 
: 48 heures
« La garde à vue ne peut excéder quarante-et-huit heures. A l’expiration de ce délai, la personne gardée à vue doit être relâchée ou mise à la disposition de l’autorité judiciaire compétente ».

Mandat d’arrêt provisoire  
(art. 28 Code de Procédure Pénale tel que modifié à ce jour)
Durée légale
: 5 jours
Car, une fois cette décision prise, le Ministère public a l’obligation de conduire l’inculpé devant le juge le plus proche compétent, au plus tard dans les 5 jours de la délivrance du « mandat d’arrêt provisoire », pour statuer sur la « détention préventive ».
Ce délai peut être augmenté du temps strictement nécessaire pour effectuer le voyage, sauf le cas de force majeure ou celui de retards rendus nécessaires par les devoirs de l’instruction.
À l’expiration de ces délais, l’inculpé peut demander au juge compétent sa « mise en liberté » ou sa « mise en liberté provisoire ». 
Détention préventive
(Art. 28 et suivants Code de Procédure Pénale tel que modifié à ce jour)
Durée légale
: 15 jours
La mise en état de détention préventive est autorisée par le juge du tribunal de paix.

L’ordonnance autorisant la mise en état de détention préventive est rendue au plus tard le lendemain du jour de la comparution de l’inculpé et, elle est valable pour 15 jours, y compris le jour où elle est rendue.
À l’expiration de ce délai, la détention préventive peut être prorogée pour un mois et ainsi de suite de mois en mois, aussi longtemps que l’intérêt public l’exige.
Toutefois, la détention préventive ne peut être prolongée qu’une seule fois si le fait ne paraît constituer qu’une infraction à l’égard de laquelle la peine prévue par la loi n’est pas supérieure à deux mois de travaux forcés ou de servitude pénale principale.

Il est à noter que :
Si la peine prévue est égale ou supérieure à 6 mois, la détention préventive ne peut être prolongée plus de 3 fois consécutives.
Dépassé ce délai, la prolongation de la détention est autorisée par le juge compétent statuant en audience publique.
Tout en autorisant la mise en état de détention préventive ou en la prorogeant, le juge peut, si l’inculpé le demande, ordonner qu’il sera néanmoins mis en liberté provisoire, à la condition de déposer entre les mains du greffier, à titre de cautionnement, une somme d’argent destinée à garantir la représentation de l’inculpé à tous les actes de la procédure et l’exécution par lui des peines privatives de liberté aussitôt qu’il en sera requis.
Donc, au Total : 
Garde à vue


: durée   2 jours
Mandat d’arrêt provisoire
: durée   5 jours
Détention préventive

: durée 15 jours
Prorogation éventuelle de la DP
: durée 30 jours renouvelable selon la gravité 
         de l’infraction et la peine prévue par la loi
(d) La population carcérale, ventilée par infraction et la durée de la peine. 
S’agissant de la population carcérale ventilée par Prison, les infractions et la durée de peine ainsi que le nombre de décès en cous de détention ou d’emprisonnement, la CNDH ne dispose que des données éparses et non-encore fiabilisées et actualisées qu’elle se prépare à rendre disponible dans un prochain rapport parallèle.

(e) Le nombre de décès survenus dans chaque établissement pénal.
Article 12 et 13 de la Convention
24. Veuillez indiquer les mesures prises pour mener des enquêtes promptes et impartiales dans des cas d’allégations d’actes de torture et de mauvais traitement et s’assurer que les auteurs présumés de ces actes soient jugés et, s’ils sont reconnus coupables, condamnés à des peines appropriées et que les victimes soient convenablement indemnisés. Existe-t-il un projet de loi relatif à la protection des victimes et des témoins ? Dans l’affirmative, veuillez fournir des informations sur son contenu et sur les éventuels obstacles s’opposant à son adoption. 
· Depuis son entrée en fonction, la CNDH – RDC n’a pas connaissance des enquêtes promptes et impartiales diligentées, à la suite des allégations d’actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;
· En outre, quelques plaintes parvenues à la CNDH – RDC et 2017 et 2018 faisaient état de personnes parfois présentées devant le Parquet ou le Tribunal avec des traces visibles de torture subie soit par effet de la clameur publique, soit au moment de l’arrestation par les forces de l’ordre ;
· Les dispositions du Code de Procédure Pénale ne permettent cependant pas au juge devant lequel ces personnes présentées avec des traces visibles de torture de se saisir d’office du cas de torture et d’ordonner à ce qu’une enquête soit ouverte quant à ce ;
· Au cours d’une Table-Ronde organisée à Kinshasa en novembre 2018 par l’ONG internationale dénommée « Avocats Sans Frontière » dont une représentation est basée en RDC, à laquelle ont pris part des Avocats venus de plusieurs Barreaux de la RDC, des Magistrats Chefs d’Office et Chefs de Juridiction, des ONG de droits de l’homme, la CNDH – RDC en tant qu’institution participante avait émis le vœu que dans le but de sauvegarder les droits de l’homme même à l’occasion des procès tenus devant les Cours et Tribunaux, le juge congolais ait le courage de se saisir d’office, des faits constitutifs de violations des droits de l’homme, lorsqu’il en découvre à l’audience même ;
· La CNDH – RDC n’a malheureusement pas été suivie par la majorité des participants à cette Table-Ronde (e) ;
· Cependant, parmi les textes législatifs et règlementaires prioritaires à adopter dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique Nationale de Réforme de la Justice 2017 – 2026 en RDC, il y a un « Projet de loi portant protection des victimes et témoins des crimes internationaux » qui prend également en compte les victimes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;
· L’avant-projet de ce texte est à élaborer par le Groupe Thématique Droits de l’Homme institué par le Ministère de la Justice pour coordonner les activités de mise en œuvre de la Politique Nationale de Réforme de la Justice en RDC.
25. Veuillez indiquer si tous les comités de suivi devant être mis en place par le Ministre de l’Intérieur et de la défense pour mener des enquêtes sur les allégations de violations des droits de l’homme commises par la PNC et les FARDC sont actuellement opérationnel.
La CNDH – RDC n’a pour l’instant pas d’information concernant les Comités à mettre en place par les ministères de la Défense et de l’Intérieur et Sécurité en vue d’enquêter sur les allégations de violations des droits de l’homme commises par la ONC et les FARDC.

Toutefois, en 2017, deux (2) Enquêtes Mixtes ont été initiées par le Ministère des Droits Humains, avec la participation de la Commission Nationale des Droits de l’Homme en vue d’établir la responsabilité des auteurs des violations des droits de l’homme commises lors des manifestations organisées à Kinshasa par les formations politiques de l’opposition et le Comité Laïc de Coordination.

La 1ère intitulée CEM-1919 : pour les événements des 19 septembre et 19 décembre 2016 et la 2ème intitulée CEM-3121 : pour les événements des 31 décembre 2016 et 21 janvier 2017, ces enquêtes mixtes ont abouti à :

Pour la 1ère (1919)
- prise en charge des soins médicaux des personnes blessées ;
- prise en charge des frais funéraires de certaines personnes décédées par le Gouvernorat de la Ville de Kinshasa ;

- remboursement, par le Gouvernement central, des frais funéraires engagés par les familles de certaines personnes décédées.
Pour la 1ère (CEM-3121)
- prise en charge des soins médicaux des personnes blessées ;

- prise en charge des frais funéraires de certaines personnes décédées par le Gouvernorat de la Ville de Kinshasa ;

- remboursement, par le Gouvernement central, des frais funéraires engagés par les familles de certaines personnes décédées.

- accompagnement des familles les besoins pour enterrer leurs proches décédés ;
- prise en charge médicale de 40 personnes blessées par balles et éclats de gaz lacrymogène.

26. Veuillez indiquer le nombre de cas où les fonctionnaires chargés de l’application des lois ont été sanctionnés judiciairement ou administrativement pour des mauvais traitements exercés sur les personnes détenus en 2007 et 2008. Veuillez indiquer la nature des sanctions et la durée des peines prononcées à leur encontre. Veuillez également indiquer si, dans les cas d’allégation de torture ou de traitements cruels, inhumains ou dégradants, les fonctionnaires mis en cause sont suspendus de leur fonction, de manière préventive, pendant la durée de l’enquête. Veuillez transmettre des statistiques détaillées à cet égard et les références des jugements rendus ? 

Elle ne dispose pas d’informations fiables sur ce point mais dit poursuivre ses recherches.

27. Veuillez fournir des informations sur le fait que, selon les informations portées à la connaissance du Comité, certains membres des FARDC, auteurs présumés d’actes de torture ne soient pas sanctionnés, mais maintenus ou promus dans leurs fonctions. 

Elle ne dispose pas d’informations fiables sur ce point mais dit poursuivre ses recherches.

28. Veuillez indiquer si les personnes mises en détention disposent, en cas de classement de leurs plaintes relatives à la torture et aux mauvais traitements, ont la possibilité de saisir les autorités judiciaires compétentes à travers la procédure de citation directe. 

Elle ne dispose pas d’informations fiables sur ce point mais dit poursuivre ses recherches.

       Veuillez préciser quel(s) organe(s) indépendant(s) est (sont) chargé(s) d’effectuer des visites des établissements pénitentiaires et autres lieux de détention. Veuillez indiquer la fréquence de ces visites depuis 2005, les recommandations de cet(s) organe(s) suite aux visites effectuées et la manière dont celles-ci sont mises en œuvre. Dans le cas, où ces recommandations n’auraient pas été mises en œuvre, veuillez en expliquer les raisons. 
· En RDC, c’est la Commission Nationale des Droits de l’Homme, institution d’appui à la démocratie qui est chargée de « procéder à des visites périodiques des centres pénitentiaires et de détention »

· Cfr. Article 6 point 3 de la Loi organique n° 13/011 du 21 mars 2013 portant création, organisation et fonctionnement de la Commission Nationale des Droits de l’Homme : « procéder à des visites périodiques des centres pénitentiaires et de détention sur toute l’étendue de la République Démocratique du Congo ».
30. Veuillez indiquer les mesures prises pour mettre en place et promouvoir un mécanisme efficace chargé de recevoir les plaintes pour violence sexuelle, y compris au sein du système pénitentiaire, et d’enquêter sur ces plaintes. 
· Depuis son installation le 23 juillet 2015, la CNDH – RDC a effectué deux (2) de prisons sur toute l’étendue du territoire.
· La première a eu lieu en août 2016 et a porté sur les 11 anciennes Provinces de la RDC ;
· La deuxième a été effectuée en mai, juin et juillet 2017 et a concerné les Prisons des 25 Provinces plus la Ville de Kinshasa.
31. Quelles sont les mesures prises pour encourager les parquets/auditorats à se saisir d’office, et à faire aboutir, les cas de torture et de traitements cruels, inhumains ou dégradants qu’ils constatent lors de leurs visites d’inspection des lieux de détention ou qui sont portés à leur connaissance ? 
· Concrètement, la CNDH – RDC n’a pas connaissance des mesures concrètes prises visant à permettre aux instances judiciaires de se saisir d’office des cas de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
· Toutefois, depuis son entrée en fonction, la CNDH a été informée que certaines personnes arrêtées par la Police et mises à la disposition du Parquet ont parfois été présentées devant le juge avec des traces visibles de torture sans que le juge ne se soit saisi d’office du cas de torture.

· Même lorsque ces personnes allèguent devant le juge avoir été torturées au moment de leur arrestation, le juge, sur réquisition du Ministère public, se contente plutôt d’examiner uniquement les faits portés à charge de ces personnes et non les allégations de torture.
32. Veuillez fournir des informations sur les mesures prises pour diligenter des enquêtes sur tout acte de disparition ou l’exécution arbitraire porté à la connaissance de l’Etat partie, poursuivre et sanctionner les auteurs de tels actes. A cet égard, veuillez indiquer les mesures prises pour enquêter sur la découverte, le 21 novembre 2006, par la MONUC et l’Auditorat de la garnison de Bunia dans un camp militaire des FARDC, de trois fosses communes où seraient enterrées une trentaine de corps d’hommes, de femmes et d’enfants disparus depuis le mois d’août 2006, selon les informations parvenues à l’expert indépendant sur la situation des droits de l’homme en République Démocratique du Congo (A/HRC/4/7, para 27). 
33. L’expert indépendant, dans son rapport au Conseil des droits de l’homme en date du 21 février 2007, (A/HRC/4/7, para. 20 à 43) a relevé un nombre important de violations massives des droits de l’homme, y compris des cas de torture, de traitements cruels, inhumains ou dégradants, de disparition, de détention arbitraire, de viols collectifs, et d’exécutions sommaires. Veuillez indiquer les mesures prises pour enquêter sur les cas cités dans son rapport, ainsi que les actions prises pour poursuivre et en sanctionner les auteurs. Veuillez fournir des informations sur les actions en cours pour élucider la disparition du docteur Soso Gesevene survenue le 20 août 2006.

La CNDH – RDC a été installée le 23 juillet 2013.
Elle ne dispose pas d’informations fiables sur ce point mais dit poursuivre ses recherches quant à ce.
Article 14 de la Convention

34. Veuillez indiquer les mesures prises pour accorder une réparation efficace, y compris une indemnisation adéquate et un soutien médical et psychologique appropriée, aux victimes d’actes de torture, incluant les victimes de viol et autres violences sexuelles. Veuillez indiquer combien de personnes ont été indemnisées suite à des cas de torture ou de mauvais traitements et décrire la nature des violences qui leur avaient été infligées. 
· Les informations fournies par la partie gouvernementale à ce point sont réelles.

· Cependant, il n’existe pas de fonds national de prise en charge exclusive des victimes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
· Pourtant, parmi les textes prioritaires à adopter dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique Nationale de Réforme de la Justice, il y a l’adoption de la Loi relative à l’aide judiciaire et ses Mesures d’application  ainsi que le Décret portant institution du fonds national d’appui à l’aide juridique.
35. Veuillez indiquer les mesures prises pour adopter des mesures législatives et administratives d’urgences pour protéger les enfants victimes de torture, et de violences sexuelles en particulier, et assurer leur réadaptation et leur réinsertion. Veuillez aussi fournir des informations sur les mesures prises pour démobiliser tous les enfants soldats et veiller à leur réadaptation et leur réinsertion, en particulier en ITURI, au Nord et au Sud KIVU et au KATANGA.
Pas d’observation.

Article 15 de la Convention

36. Veuillez préciser si le code de procédure pénale prévoit explicitement que toute déclaration dont il est établi qu’elle a été obtenue par la torture ne peut être invoquée comme un élément de preuve dans une procédure. Dans le cas contraire, veuillez en expliquer les raisons. Veuillez indiquer les voies de recours possibles dans les cas de condamnations fondées sur des déclarations obtenues sous la torture, ou des traitements cruels, inhumains ou dégradants.
Articles 104, 107 al 4, 166 al 1-2 et 169 al 6 et 191, 192 et 194 du Code Pénal Militaire

Articles 62 al 2 et 180 du Code Pénal Ordinaire
Article 16 de la Convention

37. Veuillez indiquer les mesures législatives ou administratives prises pour protéger les défenseurs des droits de l’homme des menaces et autres actes d’intimidation, en particulier les membres des organisation non gouvernementales Action contre l’impunité pour les droits humains (ACIDH), La Voix des Sans Voix pour les droits de l’homme, et le Comité des Observateurs des Droits de l’Homme (CODHO), citées dans le rapport de la Représentante du Secrétaire général sur la situation des défenseurs des droits de l’homme au Conseil des droits de l’Homme (A/HRC/4/37/Add.1, para. 225, 228 et 230) en date du 27 mars 2007.
· Jusqu’au 15 décembre 2018, date de la clôture de la 2ème session ordinaire de la dernière année de la deuxième législature en RDC, la proposition de loi visant à assurer une protection spéciale aux défenseurs des droits de l’homme, en discussion au Parlement depuis début 2018, n’a toujours pas été définitivement adoptée.

· En dépit des efforts menés par la CNDH – RDC et les organisations de la Société Civile œuvrant dans le domaine des droits de l’homme avec l’appui des partenaires techniques et financiers dont le Bureau Conjoint des Nations Unies aux Droits de l’Homme et plusieurs ONG internationales installées en RDC.

· Avec la nouvelle législature, la CNDH – RDC entend relancer, avec les mêmes acteurs et parties prenantes, les activités au niveau du Parlement en vue d’obtenir l’adoption de ce texte.

38. Veuillez indiquer si l’Etat partie a adopté le projet de loi interdisant et sanctionnant les violences domestiques et sexuelles. Dans la négative, veuillez en expliquer les raisons.
Pas observation.

39. Veuillez fournir des informations sur les mesures prises pour éradiquer le trafic d’enfants, surtout à des fins d’exploitation sexuelle ou économique et poursuivre les auteurs de tels actes.
Pas observation.

40. Le Comité note qu’à ce jour il n’a pas reçu de réponse de l’Etat partie à la lettre en date du 5 avril 2007 du Rapporteur chargé du suivi des observations et recommandations du Comité à la RDC (CAT/C/DRC/CO/1). Veuillez fournir l’information demandée. 

La CNDH n’a pas trouvé trace de la Lettre du 5 avril 2007 du Rapporteur chargé du suivi des observations et recommandations du Comité contre la torture, adressée à la partie gouvernementale, en dépit de recherche faite à ce sujet.

CAT/C/DRC/CO/1
41. Veuillez fournir des informations détaillées sur tout changement pertinent se rapportant au cadre législatif ou institutionnel relatif à la promotion et de la protection des droits de l’homme au niveau national depuis la présentation du rapport initial, y compris toute jurisprudence récente pertinente. Veuillez également indiquer toute difficulté qui empêcherait l’Etat partie de remplir pleinement les obligations auxquelles il a souscrit dans le cadre de la présente Convention.
Pas observation.

42. Veuillez fournir des informations détaillées sur toute nouvelle mesure politique, administrative ou autre visant à protéger et promouvoir les droits de l’homme au niveau national, depuis la présentation du rapport initial, y compris tout plan ou programme relatif aux droits de l’homme, les ressources qui y ont été affectées, les moyens, les objets et résultats atteints. 
· La CNDH – RDC fait observer l’incomplétude des réponses fournies par la partie gouvernementale à ce point en ce qui concerne notamment les ressources budgétaires affectées pour la mise en œuvre des Plans et Programmes destinés à l’amélioration de la situation des droits de l’homme dans différents secteurs de la vie : santé, éducation, infrastructure (routes, écoles, hôpitaux), l’énergie (eau et électricité), justice, etc.
· De telles réponses ne sauraient permettre de mesurer le degré de volonté de la partie gouvernementale à améliorer la situation des droits de l’homme dans ces différents secteurs de la vie.

· En revanche, la CNDH – RDC constate, au cours de ces trois dernières années, un faible relèvement de ressources budgétaires allouées à certains de ces secteurs de la vie.
· Cependant, le taux d’exécution de ces ressources demeure très faible ainsi qu’il résulte du tableau ci-après :

	Secteur de vie
	Ressources budgétaires allouées

	
	Rubriques
	2016
	2017
	2018

	
	
	RBA
	TAE
	RBA
	TAE
	RBA
	TAE

	Santé 
	Fonctionnement du ministère
	24897006516
	30803067925
	25504785104
	11259573896
	26427615291
	

	
	Interventions Economiques, Sociales Culturelles et Scientifiques
	4115521274
	9734315886
	14529211702
	4198373516
	3027211702
	

	
	Subventions aux Organismes Auxiliaires
	4314720936
	240606629
	4201323165
	98000000
	4701323165
	

	
	Investissements sur transfert aux Provinces et Entités Territoriales Décentralisées
	1113916750
	752180487
	1213916750
	650762893
	1713916750
	

	Enseignement Primaire et Secondaire 
	Fonctionnement du ministère
	51285187549
	12176398701
	51892966137
	5260584468
	3500000000
	

	
	Interventions Economiques, Sociales Culturelles et Scientifiques
	630000000
	74523967
	400000000
	1681686117
	10400000000
	

	
	Financement des Réformes
	1200000000
	
	500000000
	
	3500000000
	

	
	Investissements sur transfert aux Provinces et Entités Territoriales Décentralisées
	18246205517
	3234422584
	61737852299
	404868413
	126836250167
	

	Infrastructures et Travaux Publics 
	Fonctionnement du ministère
	3180921107
	3161843458
	3788699695
	5766540996
	4711529904
	

	
	Interventions Economiques, Sociales Culturelles et Scientifiques
	1631567388
	1106287235
	652230970
	8174075
	652230970
	

	
	Subventions aux Organismes Auxiliaires
	6816894354
	5444950329
	1497725889
	224150290
	1497725889
	

	
	Investissements sur transfert aux Provinces et Entités Territoriales Décentralisées
	44448783121
	12069496114
	87146653957
	4667114440
	112554056288
	

	Energie 
	Fonctionnement du ministère
	4599231182
	1191159797
	5207009770
	1747948483
	6129839959
	

	
	Interventions Economiques, Sociales Culturelles et Scientifiques
	1400000000
	2943419027
	100000000
	615000000
	900000000
	

	
	Subventions aux Organismes Auxiliaires
	415648052
	401039082
	600000000
	381139359
	600000000
	

	
	Investissements sur transfert aux Provinces et Entités Territoriales Décentralisées
	546606265
	1080243967
	404338459
	
	4590800000
	

	Transports et voies de communication
	Fonctionnement du ministère
	2051376733
	4901498142
	2659155321
	1953878235
	308400604
	

	
	Interventions Economiques, Sociales Culturelles et Scientifiques
	1836100000
	198420601402
	882622630
	5738605105
	60580700530
	

	
	Subventions aux Organismes Auxiliaires
	980515900
	1067246375
	1798102078
	238661061
	1798102078
	

	
	Subventions aux Services    Ex-BPO
	996662533
	971790155
	3476806988
	947187872
	3476806988
	

	
	Investissements sur transfert aux Provinces et Entités Territoriales Décentralisées
	166000000
	155005839
	1573662335
	
	5615400000
	

	Emploi et Travail
	Fonctionnement du ministère
	1902090036
	379160326
	2509868624
	1014759110
	3659113907
	

	
	Interventions Economiques, Sociales Culturelles et Scientifiques
	700000000
	395636000
	5962561804
	691779000
	4881627106
	

	
	Subventions aux Organismes Auxiliaires
	971460000
	98164670
	843501680
	20224667
	843501680
	

	Justice
	Fonctionnement du ministère
	13823692658
	17679034094
	13075629402
	10948147804
	13998459591
	

	
	Interventions Economiques, Sociales Culturelles et Scientifiques
	176985900
	635214420
	177871609
	
	177871609
	

	
	Subventions aux Organismes Auxiliaires
	148820000
	75000000
	275600559
	
	275600559
	

	
	Investissements sur transfert aux Provinces et Entités Territoriales Décentralisées
	4750573506
	
	5197032091
	
	7842899485
	


Légende : 

· RBA : Ressources budgétaires allouées
· TE
: Taux  annuel d’exécution
Source : Loi de Finances pour l’exercice 2019, Document N° 7 du Cadre budgétaire à moyen terme 2019 – 2021 (Kinshasa, octobre 2018)
NB. : Le taux annuel d’exécution du budget 2018 sera connu après adoption de la Loi de reddition des comptes publics.
43. Veuillez fournir toute autre information sur des mesures et changement récents visant à mettre en œuvre la Convention, ainsi que les recommandations du Comité depuis la considération du rapport initial en 2005, y compris des données statistiques pertinentes, et tout événement survenu dans l’Etat partie qui soit pertinent pour la mise en œuvre de la Convention.
Pas d’observation.

44. Veuillez fournir des informations sur les mesures législatives, administratives ou autres que le gouvernement a prises pour répondre à des menaces terroristes et veuillez indiquer dans quelles mesures ces dernières ont affecté les garanties fondamentales des droits de l’homme dans le droit et dans la pratique.
· En 2017, la Gouvernement a présenté au Parlement, un Projet de loi sur la lutte contre le terrorisme, déclarée recevable le 24 octobre 2017. 
· N’ayant pas été adopté en 2017, ce projet a été inscrit au calendrier du Sénat en septembre 2018 puis soumis à discussion à la Commission mixte Défense et Sécurité et Politique, Administrative et Juridique du Sénat.

· La législature 2011 – 2018 du Parlement s’est achevée sans que ce Projet de loi sur la lutte contre le terrorisme soit adopté à cause des sérieuses divergences et inquiétudes quant à son contenu notamment à la définition que l’on tente de donner à l’expression « terroriste » et qui risque, si l’on n’y prend pas garde, de s’étendre à certaines catégories sociales et professionnelles y compris les défenseurs des droits de l’homme et les professionnels des médias.
45. Veuillez indiquer les mesures concrètes prises pour assurer une large diffusion de la Convention, ainsi que des observations finales du Comité dans toutes les langues de l’Etat partie. Quelles actions et programmes ont été entrepris en coopération avec des organisations non gouvernementales. Dans quelles circonstances les défenseurs des droits de l’homme ont-ils accès aux lieux de détention et aux informations et statistiques relatives aux politiques gouvernementales. 

· Les activités menées par la partie gouvernementale en vue d’assurer une large diffusion des observations finales et recommandations du Comité contre la torture sont, jusqu’à présent, faibles pour porter l’information auprès d’un grand nombre de personnes (Universitaires, Etudiants, Organisations de défense des droits de l’homme, Parlementaires, Syndicats, Confessions religieuses, etc.).

· S’agissant du 2ème volet du point 45, la CNDH – RDC n’a pas d’observation.
46. L’Etat partie envisage-t-il de faire sa déclaration sous les articles 21 et 22 de la Convention ? La RDC envisage-t-il de ratifier le protocole facultatif à la convention contre la torture ? Si oui, a-t-il institué ou désigné un mécanisme national prévoyant la conduite de visites périodiques dans des lieux de détention afin de prévenir la torture ou autres traitements cruels, inhumains ou dégradants ? 
· Jusqu’à la date de soumission du présent Rapport parallèle, la partie gouvernementale n’a pas encore mise en place ou expressément désigné un mécanisme national prévoyant la conduite des visites périodiques dans les lieux de détention aux fins de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.
· Pourtant, en 2016, la CNDH – RDC s’appuyant sur l’article 6 point 3 de la Loi n° 13/011 du 21 mars 2013 qui lui donne l’attribution de « procéder à des visites périodiques des centres pénitentiaires et de détention sur toute l’étendue de la République » pour solliciter du Président de la République que cette institution soit désignée comme « mécanisme national indépendant de prévention de la torture.
· Cependant, celle demande est restée sans suite jusqu’à ce jour.

· De même qu’à cette date, la partie gouvernementale n’a pas encore fait une déclaration au titre des articles 21 et 22 de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

III. RECOMMANDATIONS DE LA CNDH FORMULÉES A L’ENDROIT DE LA RDC EN TANT QU’ÉTAT PARTIE A LA CONVENTION
3.1. Prendre toute disposition visant à assurer, auprès des services du personnel pénitentiaire, de Sécurité et de Renseignements, des Agents de Police et Eléments des Forces Armées, une large diffusion et vulgarisation de la Loi n°11/008 du 09 juillet 2011 portant criminalisation de la torture ;
3.2. Adopter dans les meilleurs délais des Politique, Plan, Programme ou Stratégie visant à humaniser les Prisons et autres lieux notamment à Kinshasa et surtout dans chacune des 25 Provinces de la RDC ;
3.3. Prendre toute mesure législative ou autres visant permettre aux Magistrats des Parquets civil et militaire d’accéder et de visiter régulièrement les cachots tenus par les Services de Sécurité et de Renseignements en vue de connaître le nombre des personnes qui s’y trouvent et de s’assurer des conditions de la garde à vue en ces lieux ;
3.4. Prendre toute mesure législative ou autres visant à enjoindre les services de sécurité et de renseignement, en particulier l’ANR et la Direction des Renseignements militaires (ex-DEMIAP), de mettre impérativement à la disposition de l’autorité judiciaire compétente, les personnes gardées à vue au terme de la durée constitutionnelle et légale de 48 heures ou 72 heures ;
3.5. Prendre toute mesure législative ou autre visant à mettre à créer et rendre opérationnel un fonds de prise en charge des victimes de la torture ;
3.6. Accélérer le processus de révision du Décret-Loi n° 003-2003 du 11 janvier 2003 portant création et organisation de l’Agence Nationale de Renseignements ;
3.7. Fournir dans son prochain rapport périodique des données statistiques en rapport avec les affaires portées devant les juridictions viles ou militaires pour cas de torture ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;
3.8. Adopter un Plan d’action annuel visant à assurer, en faveur des victimes de torture, une large diffusion et vulgarisation des textes nationaux relatifs à l’aide judiciaire en faveur des personnes victimes de torture ou autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants ;
3.9. Accélérer le processus d’adoption de la Loi relative à l’aide judiciaire et ses Mesures d’application, le Décret portant institution du fonds national d’appui à l’aide juridique et la Loi portant protection spéciale des populations vulnérables ;
3.10. Prendre toutes mesures visant renforcer les capacités des autorités chargées de l’application et les sensibiliser sur le respect des dispositions constitutionnelles et légales relatives au délai en matière de garde à vue ou détention ;
3.11. Prendre toute mesure visant à permettre aux Magistrats du Parquet ainsi qu’aux Organisations de défenses des droits de l’homme et les membres du personnel du Bureau de représentation du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme, l’accès cachots tenus par des Camps militaires (Garde Républicaine à la Botte, Camp Saïo, 10ème Région militaire au Sud-Kivu) et les services de renseignements et de sécurité (Agence Nationale des Renseignements et Direction Générale des Renseignements Militaires ex-DEMIAP) ;
3.12. Accélérer le processus de révision de l’Ordonnance n° 344 du 17 septembre 1965 portant régime pénitentiaire en RDC en vue de l’adapter à l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus, adopté par le premier Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des délinquants, tenu à Genève en 1955 et approuvé par le Conseil économique et social dans ses résolutions 663 C (XXIV) du 31 juillet 1957 et 2076 (LXII) du 13 mai 1977 ;
3.13. Prendre toutes mesures législatives ou autres visant à augmenter significativement les ressources budgétaires destinées au fonctionnement et à la gestion quotidienne des établissements pénitentiaires opérationnels dans le pays ;
3.14. Rendre disponible dans son prochain rapport périodique, une statistique ventilée ou désagrégée sur les plaintes, état des procédures, décisions de condamnations, décisions allouant à titre de réparation ou d’indemnisation, des dommages-intérêts aux victimes d’actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, en vue d’évaluer le suivi de l’évolution de la lutte contre ce phénomène ;
3.15. Mettre en place ou désigner d’ici à soumission de son prochain rapport périodique, un mécanisme national indépendant de prévention de la torture à loger au sein de la CNDH – RDC ;
3.16. Faire une déclaration conformément aux articles 21 et 22 de la Convention, d’ici à soumission de son prochain rapport périodique ;
3.17. Rendre disponible d’ici la soumission de son prochain Rapport périodique, la cartographie révisée des Prisons et autres lieux de détention de la République Démocratique du Congo.

� Article 7 Loi organique de la CNDH : « La CNDH publie le rapport annuel de ses activités et le transmet au Président de la République, à l’Assemblée nationale, au Sénat, au Gouvernement, à la Cour constitutionnelle, à la Cour de cassation, au Conseil d’Etat, à la Haute cour militaire et aux Parquets près ces juridictions. Ce rapport fait l’objet d’un débat à l’Assemblée nationale.


Elle publie et adresse, en outre, des rapports semestriels sur la situation générale des droits de l’homme en République Démocratique du Congo et des rapports ponctuels chaque fois la situation l’exige.


Ces rapports sont publiés dans un site Internet. »





� Voir en annexe la nouvelle Cartographie des 167 Prisons de la RDC tirées des informations recueillies par la CNDH lors et à l’issue de la visite des Prisons et autres lieux de détention effectuées en 2016 et 2017 (inédite).


� Article 2 de la Constitution du 18 février 2006 telle que modifiée par la modifiée par la Loi n° 11/002 du 20 janvier 2011 portant révision de certains de ses articles : « La République Démocratique du Congo est composée de la ville de Kinshasa et de 25 provinces dotées de la personnalité juridique. 


Ces provinces sont : Bas-Uélé, Equateur, Haut-Lomami, Haut-Katanga, Haut- Uélé, Ituri, Kasaï, Kasaï Oriental, Kongo Central, Kwango, Kwilu, Lomami, Lualaba, Kasaï Central, Mai-Ndombe, Maniema, Mongala, Nord-Kivu, Nord-Ubangi, Sankuru, Sud-Kivu, Sud-Ubangi, Tanganyika, Tshopo, Tshuapa.


Kinshasa est la capitale du pays et le siège des institutions nationales. 


Elle a le statut de Province. 


La capitale ne peut être transférée dans un autre lieu du pays que par voie de référendum. 


La répartition des compétences entre l’Etat et les provinces s’effectue conformément aux dispositions du Titre III de la présente Constitution.


Les limites des provinces et celles de la ville de Kinshasa sont fixées par une loi organique. »










